
J E u r o p a i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office  ©  Numéro  de  publication: 

Office  européen  des  brevets 

3)  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

î>  Numéro  de  dépôt:  89400945.5  ©  Int.  Cl.5:  A63H  3 / 4 0  

S)  Date  de  dépôt:  05.04.89 

3)  Date  de  publication  de  la  demande:  ©  Demandeur:  ANIMATION  RECHERCHE 
28.11.90  Bulletin  90/48  TECHNOLOGIE  A.R.T.  S.A. 

78  rue  Compans 
S)  Etats  contractants  designes:  F-75019  Paris(FR) 

DE  ES  GB  IT 
@  Inventeur:  Szajner,  Bernard 

9,  impasse  Dupuy 
F-75018  Paris(FR) 

Dispositif  d'animation  de  globes  oculaires  artificiels  pour  automates. 

§)  L'invention  concerne  un  dispositif  permettant 
d'animer  les  globes  oculaires  (  O,  O  )  d'un  person- 
îage  animé  de  type  automate,  constitué  d'une  cré- 
Tiaillère  (  C  )  entraînant  deux  pignons  (  A,  A  ) 
supportant  les  globes  oculaires  ( 0 , 0   ).  Au  cours 
du  mouvement,  la  crémaillère  (  C  )  est  guidée  dans 
sa  translation  par  un  châssis  porteur  (  Z  ),  qui 
maintient  simultanément  les  axes  (  X,  X  )  de  rota- 
:ion  des  globes  oculaires  (0 ,0   ). 

Les  dispositif  selon  l'invention  est  particulière- 
nent  destiné  à  animer  les  globes  oculaires  artificiels 
d'un  automates  de  type  humain,  animal  ou  imaginai- 
■e. 
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Dispositif  pour  animer  les  globes  oculaires  artificiels  d'un  personnage  animé  de  type  automate. 

La  présente  invention  concerne  un  mécanisme 
destiné  à  simuler  le  mouvement  horizontal  des 
yeux  d'un  personnage  automatisé  et  animé  de  type 
automate. 

Le  mouvement  horizontal  des  yeux  est  tradi- 
tionnellement  effectué  en  plaçant  les  globes  oculai- 
res  artificiels  sur  des  axes  ou  pivots. 

Ces  axes  ou  pivots  étant  entraînés  par  un 
système  de  tringlerie  simple  ou  tringlerie  en  forme 
de  parallélogramme  deformable. 

La  réalisation  de  l'ensemble  du  système  et  en 
particulier  du  parallélogramme  deformable  nécessi- 
te  un  grand  nombre  de  pièces  mécaniques  com- 
plexes  à  réaliser,  car  devant  être  de  faible  encom- 
brement  afin  que  l'ensemble  du  mécanisme  n'oc- 
cupe  pas  un  volume  trop  important  à  l'intérieur  du 
crâne  artificiel. 

Il  existe  donc,  de  par  la  nature  de  ces  pièces 
mécaniques,  un  risque  de  déformation.  En  effet, 
soit  ces  pièces  sont  réalisées  par  des  techniques 
d'usinage  complexes  permettant  une  grande  rigidi- 
té  sous  un  faible  volume,  ou  bien  elles  sont  de 
volume  plus  important  au  risque  de  ne  pas  corres- 
pondre  aux  critères  morphologiques  souhaitables. 

De  plus,  ce  système  de  tringlerie  déformable, 
de  par  le  nombre  et  la  nature  de  pièces  qui  le 
constituent,  entraîne  un  jeu  important  qui  s'avère 
nuisible  à  la  précision  et  la  qualité  du  mouvement 
oculaire. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  d'obtenir 
un  mouvement  de  rotation  simultané  et  identique, 
en  position  et  en  vitesse,  de  chaque  giobe  oculaire. 
Ceci  en  réduisant  considérablement  le  jeu  et  le 
nombre  de  pièces  nécessaires  à  la  génération  d'un 
mouvement  oculaire  horizontal. 

La  particularité  de  l'invention  réside  dans  l'utili- 
sation  d'une  crémaillère  (  C  )  entraînant  en  rotation 
les  pignons  (  A)  et  (  A  )  solidaires  des  globes 
oculaires  (  O  )  et  (  O  ). 

Le  mouvement  de  rotation  des  globes  oculaires 
s'effectue  donc  seulement  dans  un  plan  perpendi- 
culaire  aux  axes  (  X  )  et  (  X  ). 

Au  cours  du  mouvement,  la  crémaillère  est 
guidée  en  translation  par  un  châssis  porteur  (  Z  ) 
qui  maintient  simultanément  les  axes  de  rotation  ( 
X  )  et  (  X  )  des  globes  oculaires. 

La  figure  1  représente  schématiquement  en 
coupe  le  dispositif  selon  l'invention. 

La  figure  2  représente  un  mode  d'entraîne- 
ment  possible  de  la  crémaillère. 

La  figure  3  représente  une  variante  de  ce 
mode  d'entraînement. 

Dans  la  figure  2,  (  M  )  représente  un  motoré- 
ducteur  solidaire  d'un  pignon  (  P  )  qui  par  rotation, 
actionne  en  translation  la  crémaillère  (  C  ). 

Dans  ce  mode  d'entraînement,  la  crémaillère 
est  usinée  sur  deux  faces  perpendiculaires,  une 
des  faces  servant  à  entraîner  la  crémaillère  par  le 
pignon  (  P  ),  l'autre  face  entraînant  les  deux  pi- 

5  gnons  (  A,  A  )  supportant  les  globes  oculaires  (  O 
)  et  (  O'  ). 

Dans,  la  figure  3,  (  M  )  représente  un  motoré- 
ducteur  solidaire  d'un  pignon  (  P  )  qui  par  rotation, 
actionne  en  translation  la  crémaillère  (  C  ). 

10  Dans  ce  mode  d'entraînement,  la  crémaillère 
est  usinée  sur  deux  faces  parallèles,  une  des  faces 
servant  à  entraîner  la  crémaillère  par  le  pignon  (  P 
),  l'autre  face  entraînant  les  deux  pignons  (  A,  A  )- 
supportant  les  globes  oculaires  (  O  )  et  (  O  ). 
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Revendications 

1)  Dispositif  pour  animer  les  globes  oculaire 
20  artificiels  ( 0 , 0 )   d'un  personnage  animé  de  type 

automate,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
crémaillère  (  C  )  entraînant  deux  pignons  (  A,A  ) 
supportant  les  globes  oculaires  (  0,  0  ). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 
25  se  en  ce  qu'au  cours  du  mouvement,  la  crémaillère 

(  C  )  est  guidée  en  translation  par  un  châssis 
porteur  (  Z  )  qui  maintient  simultanément  les  axes  ( 
X,  x')  de  rotation  des  globes  oculaires  (  0,  0  ). 

3)  Dispositif  selon  revendications  1  et  2  carac- 
30  térisé  en  ce  que  l'entraînement  de  la  crémaillère  ( 

C  )  est  effectue  sur  la  face  dentée  qui  entraîne  les 
pignons  (  A,  A  )  supportant  les  globes  oculaires  ( 
0,  O'  ). 

4)  Dispositif  selon  revendications  1  et  2  carac- 
35  térisé  en  ce  que  l'entraînement  de  la  crémaillère  ( 

C  )  est  effectué  sur  une  face  dentée  perpendiculai- 
re  à  celle  qui  entraîne  les  pignons  (  A,  A  )  suppor- 
tant  les  globes  oculaires  (  0,  0  ). 

5)  Dispositif  selon  revendications  1  et  2  carac- 
40  térisé  en  ce  que  l'entraînement  de  la  crémaillère  ( 

C  )  est  effectué  sur  la  face  dentée  parallèle  à  celle 
qui  entraîne  les  pignons  (  A,  A  )  supportant  les 
globes  oculaires  (  0,  0  ). 

6)  Dispositif  selon  revendications  1  et  2  carac- 
45  térisé  en  ce  que  l'entraînement  de  la  crémaillère  ( 

C  )  est  effectué  par  un  actionneur  linéaire  entraî- 
nant  l'une  quelconque  des  faces  de  la  crémaillère  ( 
C). 

7)  Dispositif  selon  revendications  1  à  5  caracté- 
50  risé  en  ce  que  l'entraînement  de  la  crémaillère  (  C 

)  est  effectué  par  un  motoréducteur  (  M  )  muni  d'un 
pignon  (  P  )  sur  son  axe  de  sortie,  entraînant  l'une 
quelconque  des  faces  de  la  crémaillère  (  C  ). 

8)  Dispositif  selon  revendications  1  à  5  caracté- 
risé  en  ce  que  l'entraînement  de  la  crémaillère  (  C 

2 



3  tP  0  333  121  Al  * 

est  effectué  par  un  motoréducteur  (  M  )  muni  d'un 
ignon  (  P  )  sur  son  axe  de  sortie,  entraînant  l'un 
es  pignons  (  A  )  ou  (  a'  )  supportant  un  des 
lobes  oculaires  (  O  )  ou  (  O  ). 

9)  Dispositif  selon  revendications  1  à  8  caracte-  5 
sé  en  ce  qu'il  peut  être  utilisé  pour  des  automates 
e  type  humain,  animal  ou  imaginaire. 
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